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ACTES ADMINISTRATIFS



DELEGATIONS DE SIGNATURE

PREFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité – Pôle juridique et contentieux

- Arrêté portant délégation de signature à Mme Marie AUBERT, préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Grand Est, préfète de la zone de
défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin, du vendredi 22 décembre 2023 au vendredi
29 décembre 2023 inclus
Signature au 08 décembre 2023

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA REGION GRAND EST ET
DU DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

- Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal concernant le Pôle
Contrôle et d'Expertise de la DRFIP de la Région Grand-Est et du département du Bas-Rhin
Signature au 05 décembre 2023

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

- Décision 2023-DDPP67-DIR-04 portant subdélégation de signature à des agents de la
direction départementale de la protection des populations
Signature au 05 décembre 2023

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE STRASBOURG
GRAND EST

Centre de Détention d’Oermingen

- Arrêté portant délégation de signature concernant le Centre de Détention d’Oermingen
Signature au 16 octobre 2023
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- Arrêté portant délégation de signature à M. Philippe BLEIN, Capitaine au CD OERMINGEN,
et à Mme Danielle MICHALYSIN, Capitaine au CD OERMINGEN
Signature au 05 décembre 2023

Maison d’Arrêt de Strasbourg

- Arrêté portant délégation de signature en matière de discipline pour les personnels de
catégorie A et les officiers
Signature au 05 décembre 2023

- Arrêté  portant délégation de signature en matière de discipline pour les personnels gradés
Signature au 05 décembre 2023

- Arrêté portant délégation de signature relatif à l’exercice des attributions visées dans le
tableau référentiel joint à l’arrêté
Signature au 05 décembre 2023

CENTRE HOSPITALIER D’ERSTEIN

- Décision n° D53/2023 portant délégation de signature temporaire en matière de
compétences générales à M. Christian BECK, directeur adjoint du centre hospitalier
d'Erstein
Signature au 06 décembre 2023



DIRECTION DES SECURITES
Bureau de la Sécurité Intérieure

- Avenant à la convention communale de coordination entre la Police Municipale de la ville
de Sélestat et les forces de sécurité de l'État
Signature au 05 décembre 2023

- Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire au bénéfice de la société « PF
GERARD », sise 12 rue du Général Lebocq à Hochfelden (67 270), pour l’établissement
secondaire situé au 35 rue du Général Leclerc à Vendenheim (67 550)
Signature au 05 décembre 2023

- Arrêté préfectoral autorisant la surveillance et le gardiennage sur la voie publique par une
entreprise privée de sécurité et portant habilitation à la palpation de sécurité à l'occasion
du marché de Noël de Strasbourg à la société dénommée « POLYGARD », sise 3 Impasse du
Laser 67800 BISCHHEIM
Signature au 06 décembre 2023

- Arrêté préfectoral autorisant la surveillance sur la voie publique à une entreprise privée de
sécurité – société dénommée « HOGOON SECURITY », sise 76 rue de la Plaine des Bouchers
67100 STRASBOURG, pour assurer les missions statiques ou itinérantes de surveillance et de
gardiennage sur la voie publique à l'occasion des matchs du Racing Club de Strasbourg
Alsace jusqu'au 20 décembre 2023
Signature au 06 décembre 2023

- Arrêté préfectoral autorisant la surveillance sur la voie publique à une entreprise privée de
sécurité – société dénommée « POLYGARD », sise 3 impasse du Laser à Bischheim (67800),
pour assurer une mission de surveillance sur la voie publique à Strasbourg du 08 au 11
décembre 2023 à l'occasion d’une cérémonie d’hommage qui se déroulera place de la
République et quai des Bateliers, dans le cadre d’une projection
Signature au 07 décembre 2023
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- Arrêté préfectoral autorisant la surveillance et le gardiennage sur la voie publique par une
entreprise privée de sécurité et portant habilitation à la palpation de sécurité à l'occasion
du marché de Noël de Strasbourg – société dénommée « POLYGARD », sise 3 Impasse du
Laser 67800 BISCHHEIM, pour assurer une mission de gardiennage et de surveillance sur le
marché de Noël de Neuhof-Meinau, 1 rue de Bourgogne à Strasbourg, prévu du 8 au 11
décembre 2023
Signature au 07 décembre 2023

- Arrêté préfectoral portant interdiction d’un rassemblement le dimanche 10 décembre
2023 à Strasbourg
Signature au 08 décembre 2023

Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

- Procès-verbal de l'examen du Brevet National de Sécurité Sauvetage Aquatique (BNSSA) du
03 novembre 2023 ASSP67/FFSS – Liste des candidats présents et valides

- Procès-verbal de l'examen R/BNSSA du 03 novembre 2023 ASSP67/FFSS – Liste des
candidats présents et valides

- Procès-verbal et résultat de l’examen BNSSA du 06 novembre 2023

Bureau de la Sécurité Routière

- Arrêté préfectoral n° 2023-CeA67-086 portant réglementation temporaire de la circulation
sur le réseau autoroutier départemental, hors agglomération
Travaux de remise en état des dépendances – Autoroute A35 sur la bretelle A4/A35
Fermeture de la bretelle de l'échangeur de Vendenheim sens Paris vers Lauterbourg
Signature au 1er décembre 2023

- Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'agrément de la SARL GARLOUIS CENTRE
DE CONTRÔLE en tant qu'installateur de dispositifs d'antidémarrage par éthylotest
électronique
Signature au 06 décembre 2023

SOUS-PREFECTURE DE SAVERNE

- Arrêté préfectoral autorisant la surveillance sur la voie publique à une entreprise privée de
sécurité – société dénommée « PRO SURETE », sise 34A Rue d'Oberhausbergen 67201
ECKBOLSHEIM, pour assurer une mission de surveillance et de gardiennage du 09 au 10
décembre 2023 et du 16 au 17 décembre 2023 à l'occasion de la manifestation intitulée « Les
esKapades de Noël » se déroulant à TRUCHTERSHEIM
Signature au 1er décembre 2023

- Arrêté préfectoral autorisant la surveillance sur la voie publique à une entreprise privée de
sécurité – société dénommée « ALSA SECURITE », sise 4 rue de l'Expansion 67150 ERSTEIN, pour
assurer une mission de surveillance et de gardiennage les 8, 9 et 10 décembre 2023, à l'occasion
du marché de Noël se déroulant à BOUXWILLER
Signature au 07 décembre 2023

SOUS-PREFECTURE DE SELESTAT-ERSTEIN

- Arrêté autorisant M. Guillaume Beck à exercer la profession de loueur d'alambic
Signature au 04 décembre 2023

- Arrêté portant fin de l'habilitation dans le domaine funéraire de la sàrl « Pompes Funèbres
André Hubach » dont le siège social se situe 18 allée de l'Europe 67140 Barr
Signature au 04 décembre 2023
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- Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire de la Sàrl « Pompes Funèbres de Barr »,
connue sous le nom commercial « les Pensées », dont le siège social se situe 18 allée de l'Europe
67140 Barr
Signature au 04 décembre 2023

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITÉS DU GRAND EST

- Décision n° 23.01.110.004.1 modifiant la décision d'attribution de marque n° 22.01.110.003.1 du
24 mai 2022
Signature au 05 décembre 2023

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA REGION GRAND
EST ET DU DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

- Mise à jour des paramètres départementaux d’évaluation des locaux professionnels pour les
impositions 2024

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

- Arrêté portant transformation de l'union de l'association foncière de remembrement
dénommée « Association Foncière de Willgottheim- Woellenheim » en association syndicale
autorisée
Signature au 04 décembre 2023

- Arrêté portant distraction du régime forestier d'une parcelle sise sur le territoire communal d'
ALTORF
Signature au 30 novembre 2023

- Arrêté préfectoral prescrivant l'organisation de battues administratives aux sangliers jusqu'au
1er février 2024 inclus
Signature au 05 décembre 2023

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITÉS DU BAS-RHIN

- Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne, enregistré sous le n°
SAP979812542, formulée conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail – Mme Aurélie
FELTZ DUGUE, en qualité de dirigeant de la société à responsabilité limitée, LA FEE VERTE (n°
SIRET 979 812 542 00012), sise 18 Rue Traversière 67100 STRASBOURG
Signature au 30 novembre 2023

- Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne, enregistré sous le n°
SAP981058654, formulée conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail – Mme Shamail
WASIQ, au titre de son entreprise individuelle (n° SIRET 981 058 654 00014), sise 26 Rue de l'Yser
67000 STRASBOURG
Signature au 28 novembre 2023

- Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne, enregistré sous le n°
SAP981643976, formulée conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail – Mme Elodie
BODEIN, au titre de son entreprise individuelle (n° SIRET 981 643 976 00013), sise 16 Rue Jean
Zimmermann 67800 BISCHHEIM
Signature au 27 novembre 2023
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- Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne, enregistré sous le n°
SAP413779141, formulée conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail – M. Abdelkbir
JBIL, au titre de son entreprise individuelle (n° SIRET 413 779 141 00048), sise 27 rue de la Pomme
67240 BISCHWILLER
Signature au 30 novembre 2023

- Récépissé modificatif de déclaration d'un organisme de services à la personne, enregistré sous
le n° SAP892915646, formulée conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail – M.
Maxime KELHETTER, au titre de sa microentreprise, n° SIRET 892 915 646 00012, sise 45 route de
Strasbourg 67120 ALTORF
Signature au 30 novembre 2023

- Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne, enregistré sous le n°
SAP840063176, formulée conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail – Mme Heidi
LERAITRE, au titre de sa microentreprise (n° SIRET 840 063 176 00019), sise 10 Lotissement
Waldmatt 67320 SCHOENBOURG
Signature au 30 novembre 2023

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

- Arrêté préfectoral N° DDPP67-SPAE-HS-2023-19 attribuant l'habilitation sanitaire au Dr
vétérinaire JULIEN Clément
Signature au 02 décembre 2023

- Arrêté préfectoral N° DDPP67-SPAE-HS-2023-20 attribuant l'habilitation sanitaire au Dr
vétérinaire WICKER Elise
Signature au 04 décembre 2023

- Arrêté préfectoral N° DDPP67-SPAE-HS-2023-21 attribuant l'habilitation sanitaire au Dr
vétérinaire Anna CERQUEIRA
Signature au 06 décembre 2023

CONJOINT PREFECTURE DU BAS-RHIN/PREFECTURE DU HAUT-RHIN ET
COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE

- Arrêté portant nomination des membres de la Commission des Droits et de l'Autonomie des
Personnes Handicapées de la Collectivité européenne d'Alsace (CDAPH)
Signature au 05 décembre 2023



Consultable sur le site de la préfecture du Bas-Rhin à l'adresse :
http://www.bas-rhin.gouv.fr / publications /  Publications officielles / RAA Recueil des actes

administratifs
- Dépôt légal n° 100524/06 -

Le Directeur de la Publication : M. Laurent GABALDA
Secrétariat : M. Damien NUSSBAUM

pref-recueilaa@bas-rhin.gouv.fr
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Cérémonie d'hommage du 08 au 11/12/2023

ISRAILOV ABOUBAKAR CAR-067-2024-10-04-20190001525
ISSAEV ROUSTAM CAR-067-2024-10-25-20190408326
KHALDI MOHAMED-ALI CAR-067-2028-03-17-20230228120
LLOVERA ANTOINE CAR-067-2024-04-08-20190006814

Annexe 1 : liste des agents autorisés à effectuer la mission de surveillance
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Marché de Noël de Neuhof-Meinau à Strasbourg – 2023

MOUZO CHRISTOPHER CAR-067-2026-04-13-20210775005
TOUGAEV IBRAGUIM CAR-067-2024-07-19-20190671421

Annexe 1 : liste des agents autorisés à effectuer la mission de surveillance
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Cabinet de la préfète
Direction des sécurités

Arrêté préfectoral portant interdiction d’un rassemblement
le dimanche 10 décembre 2023 à Strasbourg

La préfète de la région Grand Est,
préfète de la zone de défense et de sécurité Est,

préfète du Bas-Rhin,

VU le  code de la sécurité intérieure,  notamment ses articles L.  211-1 et  suivants,  R.  211-21
et R. 211-27 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-4, L. 2215-1,
L. 2542-4 et L. 2542-10 ;

VU le code pénal, notamment ses articles 431-3 et suivants ainsi que R. 610-5 et R. 644-4 ;

VU le code de la route, notamment son article L. 412-1 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de madame Josiane CHEVALIER, préfète
hors classe, aux fonctions de préfète de la région Grand Est, préfète de la zone de défense
et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin ;

VU le courrier du 6 décembre 2023 par lequel M. Arthur WOLFF déclare un rassemblement
statique  en  « Hommage pour  Thomas »  PERROTO le  dimanche 10  décembre 2023  de
11h00 à 12h00 devant le palais de justice de Strasbourg ;

Considérant que le déclarant est l’adjoint à la responsable de la 7e circonscription du Bas-Rhin
pour Reconquête !, parti politique français d’extrême droite ; que ce rassemblement présente
un risque sérieux de rassemblements de militants identitaires et ultra-nationalistes ; qu’il  est
susceptible d’engendrer des affrontements avec des militants d’opinions antagonistes ; que de
tels rassemblements sont susceptibles de porter atteinte à la dignité de la personne humaine
et de causer des troubles graves à l’ordre public ; qu’il convient ainsi de prévenir la survenance
de tels troubles ;

Considérant qu’une manifestation identique a eu lieu à Paris le 1er décembre en hommage à
Thomas PERROTO ; que cette manifestation a été ponctuée notamment de saluts nazis, et de
chants revêtant des revendications anti-immigration ; que dans la Drôme où le drame a eu
lieu, des activistes d’extrême droite ont pris part à un rassemblement d’ultra droite après la
mort du jeune homme, et qu’ils ont été condamnés le 27 novembre 2023 à plusieurs mois de
prison ; qu’ils ont scandé des cris tels que « l’Islam hors d’Europe » ou « la rue, la France nous
appartient » et qu’ils ont commis des violences envers les forces de l’ordre ;

Considérant que le contexte lié à la mort de Thomas PEROTTO à Crépol dans la Drôme de
même que l’environnement international  et les tensions actuelles en France font peser un
risque sérieux que le rassemblement déclaré puisse véhiculer des propos ou des références,
même indirects, de nature à mettre en cause la cohésion nationale ou les principes consacrés
par la déclaration des droits de l’Homme et du citoyen ; que des propos ou gestes incitant à
toute  forme  de  haine,  notamment  raciale,  portent  atteinte  à  la  dignité  de  la  personne

Préfecture du Bas-Rhin
Tél : 03 88 21 67 68
www.bas-rhin.gouv.fr
5, place de la République – 67073 Strasbourg Cedex
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humaine,  alors  même  qu’ils  ne  provoqueraient  pas  de  troubles  matériels ;  que  la  notion
d’ordre public immatériel développée par la jurisprudence permet de prévenir les troubles à
l’ordre  public,  en  s’attachant  à  la  préservation  d’un  système  de  valeurs  objectives  qui
cimentent l’harmonie sociale, sans pour autant porter atteinte excessive à l’exercice par les
citoyens de leurs libertés fondamentales ;

Considérant qu’il a été détecté, sur les réseaux sociaux, un appel à rassemblement par « Les
Lansquenets »,  groupuscule  d’ultra-droite,  intitulé  « halte  au  massacre  des  Français »,  et
s’associant à la manifestation déclarée par M. Arthur WOLFF ;

Considérant que le déclarant prévoit la participation de 250 personnes mais ne déclare avoir
engagé aucun service d’ordre pour assurer la sécurité de son rassemblement ;

Considérant que les forces de sécurité intérieure engagées à Strasbourg le 10 décembre 2023
seront mobilisées par la sécurisation du Marché de Noël de Strasbourg, ouvert entre 11h30 et
21 heures ;

Considérant que Strasbourg accueille chaque année depuis plusieurs siècles au cours des mois
de  novembre  et  décembre  un  Marché  de  Noël  qui  attire  régulièrement  deux  millions  de
visiteurs provenant de toute la France et de nombreux pays étrangers, et que sa situation à
proximité  d’institutions  internationales,  son  exposition  médiatique  et  le  symbole  en
particulier religieux que ce marché représente l’exposent à un risque d’acte terroriste ;

Considérant, que le rassemblement doit avoir lieu devant le Palais de justice à Strasbourg de
11 h à 12 h, en face de l’un des points d’entrée et de contrôle de la Grande Île, alors que le
marché de Noël ouvre à 11h30, augmentant encore le risque de troubles à l’ordre public ;

Considérant l’attaque terroriste qui a visé le marché de Noël de Strasbourg le 11 décembre
2018, causant la mort de cinq personnes et les blessures physiques comme psychologiques de
nombreuses autres ;

Considérant que la menace terroriste reste toujours à un niveau élevé, y compris dans le Bas-
Rhin ; qu’en novembre 2022 à Strasbourg, 7 personnes ont été interpellées par la Direction
générale de la sécurité intérieure (DGSI) en raison de soupçons de préparation d’une action
violente en France ; que le 4 avril 2023, dans le Haut-Rhin, la DGSI a également interpellé un
individu soupçonné de préparer une action terroriste violente ;  que le 13 octobre 2023, un
attentat terroriste meurtrier a été commis dans un lycée d’Arras par un individu radicalisé, à
peine plus d’un mois avant l’ouverture du marché de Noël de Strasbourg ; que le 16 octobre
2023, à Bruxelles, un attentat meurtrier a été commis au nom du groupe « Etat islamique » ;
que le 2 décembre, à Paris, un nouvel attentat meurtrier a été commis provoquant un décès et
deux blessés ;  que depuis  2017,  en France,  au moins  43 attentats  ont été déjoués par  les
services de sécurité ;

Considérant que depuis le 13 octobre 2023, le niveau « Urgence attentat » du plan Vigipirate a
été déclaré par la Première Ministre ; que dès lors, les forces de l’ordre sont très fortement
mobilisées au regard notamment de la concentration humaine exceptionnelle à Strasbourg
liée à la tenue du marché de Noël ;

Considérant, par ailleurs, que le rassemblement déclaré par M. Arthur WOLFF intervient en
même temps que des célébrations de Hanoucca qui ont débuté le jeudi 7 décembre au soir et
se termineront le 15 décembre 2023 au soir ;  que la sécurisation de celles-ci  à Strasbourg
nécessitent la mobilisation des forces de l’ordre locales, en plus de la sécurisation du marché
de Noël ;

Considérant  qu’en  outre,  le  même  jour,  plusieurs  autres  manifestations  sont  également
déclarées, et notamment un rassemblement statique, place de la gare, entre 14 h et 17 heures,
en soutien à la Palestine ; 

Considérant que cette même journée, Madame Patricia MIRALLES, secrétaire d’État chargée
des anciens combattants et de la mémoire, se déplace en visite officielle dans le département,
et  particulièrement  à  Strasbourg ;  qu’il  convient  de  sécuriser  son  déplacement  par
l’engagement des forces de sécurité, déjà mobilisées par ailleurs ; 
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Considérant l’extrême mobilisation des forces de sécurité intérieure ce dimanche 10 décembre
2023 ne permettant pas d’assurer la sécurisation de ce rassemblement ;

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice du droit
de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre, elle se doit de prendre
les mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi pénale, les troubles à l’ordre
public, à partir de l’appréciation qu’elle fait du risque qu’elles surviennent ;

Considérant que, dans ces circonstances, l’interdiction de manifester est seule de nature à
prévenir efficacement les troubles à l’ordre public susceptibles d’intervenir ;

Considérant l’urgence  à  prévenir  les  risques  d’atteinte  à  l’ordre  public  et  à  la  tranquillité
publique, et les pouvoirs que le préfet tient des dispositions de l’article 11 du décret du 29 avril
2004 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète du Bas-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er :

Au regard des circonstances locales, le rassemblement déclaré le 6 décembre 2023, prévu le
10 décembre 2023 de 11 h à 12 h, devant le palais de justice de Strasbourg, ayant pour objet
« Hommage pour Thomas » PERROTO, est interdit.

Article 2 :

Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète du Bas-Rhin, le contrôleur général, directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  du  Bas-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  lequel  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs du Bas-Rhin et transmis au Procureur de la République près le tribunal judiciaire
de Strasbourg.

Fait à Strasbourg, le 8 décembre 2023

La préfète,

Josiane CHEVALIER

Délais et voies de recours en page suivante.
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

I – La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

- par recours gracieux   auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Madame la Préfète du Bas-Rhin
Direction des Sécurités

5, place de la République
67073 STRASBOURG CEDEX

Votre recours  doit  être  écrit,  exposer  vos  arguments  ou faits  nouveaux et  comprendre  la  copie  de la  décision
contestée ;

- par recours hiérarchique   auprès de :

Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau
75800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de
la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.  S’il  ne vous a pas été
répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré
comme implicitement rejeté.

II  –  Si  vous  entendez  contester  la  légalité  de  la  présente  décision,  vous  pouvez  également  former  un recours
contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif
31, avenue de la Paix

67070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours  juridictionnel,  qui  n’a,  lui  non plus,  aucun effet  suspensif,  doit  être enregistré au Greffe  du
Tribunal  Administratif  au  plus  tard  avant  l’expiration  du 2e mois  suivant  la  date de notification  de la  présente
décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours gracieux ou hiérarchique). Vous
pouvez  également  exercer  un  recours  en  référé sur  la  base  des  articles  L.  521-1  à  L.  521-3  du code  de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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DIRECTION RÉGIONALE /DÉPARTEMENTALE DES
FINANCES PUBLIQUES DU BAS-RHIN

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS POUR LES IMPOSITIONS 2024

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article   1518 ter   du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;

- les coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant  le  renouvellement  général  des  conseils municipaux.  Aussi,  en  2023,  la  commission
départementale des valeurs locatives (CDVL) a pu modifier l'application des  coefficients de
localisation après avis des commissions communales et intercommunales des impôts directs
prévues aux articles 1650 et 1650 A du CGI.

Situation du département du BAS-RHIN

La CDVL n'a pas modifié les coefficients de localisation lors de sa réunion du 24/10/2023.

Aucune liste de parcelles affectées d’une modification de coefficients de localisation n’est
donc publiée en 2023 pour les impositions 2024.

En  revanche,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  334     A   de  l’annexe  II  au  CGI,  les
derniers tarifs publiés au recueil des actes administratifs n°52 en date du 30/12/2022 ont été
mis à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet de
la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire qui
regroupe  l'ensemble  des  tarifs  appliqués  pour  chaque catégorie  dans  chaque  secteur  est
publiée.

Délai de recours

Les décisions figurant dans le  document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de STRASBOURG dans le délai de deux mois suivant
leur publication.
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Département  : Bas-Rhin

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2024

Catégories
Tarifs 2024 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 53.4 64.4 71.4 105.9 131.8 181.5

ATE2 58.2 58.6 71.9 90.7 107.1 108.4

ATE3 46.7 46.7 46.7 46.7 46.7 46.7

BUR1 135.9 136.9 142.6 154.0 163.0 168.4

BUR2 144.7 147.3 158.6 169.4 186.6 232.9

BUR3 128.7 143.6 146.0 163.5 180.6 181.9

CLI1 133.9 157.4 180.5 181.1 180.5 180.5

CLI2 133.9 133.8 145.0 161.1 170.1 180.9

CLI3 49.4 62.4 89.1 120.8 126.8 132.0

CLI4 135.1 134.3 134.4 174.0 179.2 194.7

DEP1 11.2 11.4 19.6 39.5 55.6 69.2

DEP2 58.0 60.7 62.8 85.0 84.2 124.6

DEP3 33.6 47.6 70.4 76.3 87.9 100.1

DEP4 50.4 49.9 70.4 75.8 111.4 135.1

DEP5 43.9 55.3 88.0 88.8 88.8 88.8

ENS1 61.4 85.1 85.1 85.1 110.9 110.9

ENS2 93.4 97.5 130.7 150.9 149.7 182.3

HOT1 134.0 149.5 165.0 180.5 210.7 226.9

HOT2 65.7 75.2 86.8 133.3 157.9 152.9

HOT3 52.7 56.5 66.9 113.5 132.6 152.7

HOT4 52.7 52.7 68.2 91.0 91.0 91.0

HOT5 37.6 46.5 123.0 178.5 179.4 178.5

IND1 60.5 61.8 70.5 88.6 97.7 97.7

IND2 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6

MAG1 74.8 108.6 142.7 185.7 227.9 417.8

MAG2 75.4 92.1 117.7 137.5 173.0 228.5

MAG3 141.1 288.3 449.3 785.8 750.1 763.6

MAG4 61.0 79.6 106.0 148.4 170.4 379.3

MAG5 45.6 59.3 100.7 147.2 165.0 207.3

MAG6 53.2 91.5 92.5 91.9 91.3 91.3

MAG7 55.7 55.7 59.2 55.7 55.7 55.7

SPE1 48.0 48.0 86.5 86.5 86.5 128.5

SPE2 41.6 42.0 54.4 88.1 119.6 126.1

SPE3 48.0 48.0 81.2 94.1 143.2 143.2

SPE4 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0

SPE5 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0

SPE6 106.6 106.6 110.4 135.5 135.8 135.8

SPE7 42.1 42.1 92.4 92.4 92.4 92.4
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LilHlrtl • Ésalitl • Frat..,.,.it' 

RÉPUBLIQJJE FRANÇAISE Collectivité euïOpéenne 

ARRÊTÉ 

du 05 décembre 2023

PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION DES DROITS ET DE L'AUTONOMIE DES PERSONNES HANDICAPEES 

DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE (CDAPH) 

LE PREFET DU BAS-RHIN, 

LE PREFET DU HAUT-RHIN ET 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE 

VU l'artide L.241-5 et l'article R.241"'.24 du Code de l'action sociale et des familles, 

VU les propositions des administrations et organismes concernés, 

VU la convention constitutive du Groupement d'Intérêt Public MDPH, en date du 
30 décembre 2021, 

ARRETENT 

Article 1er : L'arrêté du 17 novembre 2022 portant nomination des membres de la 
Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées de la Collectivité 
européenne d'Alsace est abrogé. 

Article 2 : la composition de la Commission des Droits et de !'Autonomie des Personnes 
Handicapées est fixée comme suit 

1°) Quatre représentants de la Collectivité européenne d'Alsace, désignés par le 
Président de la Collectivité européenne d'Alsace ; 

Titulaires : 

Madame Michèle ESCHLIMANN 
Vice-présidente 
Conseillère d'Alsace 
Canton de Saverne 

Suppléants 

Madame Patricia BOHN 
Vice-présidente déléguée 
Conseillère d'Alsace 
Canton de Rixheim 

Madame Danièle DILLIGENT 
Conseillère d'Alsace 

Î 
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